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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DES BERMUDES, DES ILES CAIMANES, DES ILES 
VIERGES BRITANNIQUES ET DE MONTSERRAT 

Mada ascar : 

Paragraphe 5 du dispositif 

Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant 

5. RapPelle ses résolutions pertinentes relatives aux bases militaires 
dans les territoires non autonomes et fait siennes les conclusions et 
recommandations du Comité spécial en cette matière ~/; 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 

!±_/ A/36/23 {Partie V), chap. XVIII, par. 9(8) et 0ha.p. XX1T, par. 12(9). 




